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Migrations secondaires des nouveaux immigrants au 
cours de leurs quatre premières années au Canada : 

motivations et trajectoires

patrice dion*

Se basant sur les données de l’Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada, cette 
étude examine d’abord les raisons pour lesquelles les nouveaux immigrants ont quitté leur 
région d’établissement, et cherche à mieux comprendre les mécanismes par lesquels les 
migrations secondaires agissent sur la répartition des immigrants sur le territoire. Les résultats 
montrent que les motivations en lien avec le travail ou les études priment, mais que la présence 
d’amis et de membres de la famille est un facteur important dans le choix d’un lieu de destina-
tion. Les migrants des régions traditionnellement moins prisées par les immigrants sont 
proportionnellement plus nombreux à partir pour trouver un emploi ou de meilleures possibi-
lités d’emploi que ceux en provenance d’autres régions. De plus, les migrants motivés par cette 
même raison ont une propension plus faible à s’établir dans une région à faible densité d’im-
migrants, comparativement à ceux ayant migré pour d’autres raisons.

English abstract, p. 273

INTRODUCTION

L es nouveaux immigrants tendent à s’établir dans les principaux ports 
d’entrée du pays et dans des régions où résident déjà un nombre 

important d’immigrants. Entre 2001 et 2006, plus des deux tiers (69 %) des 
immigrants arrivés au pays résidaient dans seulement trois régions métro-
politaines : Montréal, Toronto et Vancouver (Chui et collab., 2007). Et 
même si un plus grand nombre d’immigrants se sont récemment dirigés 

* Statistique Canada, Division de la démographie. Les points de vue exprimés dans le 
présent article sont ceux de l’auteur et n’engagent nullement Statistique Canada. 
L’auteur tient à remercier Éric Caron-Malenfant, Laurent Martel, ainsi que trois 
évaluateurs anonymes pour leurs commentaires sur la première version de cet article. 
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vers des provinces auparavant moins prisées, la rétention des immigrants 
dans ces régions demeure souvent difficile (Atlantic Settlement Confe-
rence, 2008). S’il est généralement reconnu que l’immigration peut, dans 
une certaine mesure, contribuer à combler certains besoins de main-
d’œuvre et à ralentir légèrement le vieillissement démographique, il est 
également clair que ces bienfaits ne sont pas répartis également à l’échelle 
du pays. C’est pourquoi les divers niveaux de gouvernement usent de stra-
tégies diverses visant à favoriser l’établissement des immigrants hors des 
grands pôles traditionnels d’attraction, ce qu’il est convenu d’appeler la 
régionalisation de l’immigration (Citoyenneté et Immigration Canada 
[CIC], 2001). 

La dynamique d’établissement des nouveaux immigrants ne s’arrête 
toutefois pas au choix d’un lieu initial de résidence. En effet, les mouve-
ments migratoires subséquents contribuent à modifier la répartition 
spatiale des nouveaux immigrants. Ce sont ces mouvements, les migra-
tions secondaires, qui constituent le sujet de cette étude. Dans un contexte 
où des efforts sont déployés en vue de favoriser une régionalisation accrue 
de l’immigration, il est important de comprendre pourquoi des immi-
grants décident de s’établir hors des grands centres et pourquoi, dans 
certains cas, ils n’y restent pas.

Jusqu’ici, les études sur le sujet ont permis d’identifier un certain 
nombre de facteurs associés aux migrations et au choix d’une destination, 
qu’il s’agisse de caractéristiques individuelles telles que l’âge et le groupe 
ethnique, ou de caractéristiques des régions, comme leur composition 
ethnoculturelle ou leur situation vis-à-vis des possibilités d’emplois. On en 
sait toutefois encore bien peu sur ce qui motive les nouveaux arrivants 
à changer de lieu de résidence, ou, plus exactement, sur les raisons 
qu’ils évoquent pour expliquer leurs migrations. Utilisant les données 
de l’Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada (ELIC), une 
base de données permettant de retracer le parcours migratoire des 
nouveaux immigrants au cours de leurs quatre premières années au 
Canada, cette étude se propose d’explorer la question du point de vue des 
motivations individuelles. Elle vise plus précisément à fournir un portrait 
général des raisons invoquées par les immigrants pour justifier leurs 
migrations, et à mieux comprendre par quels mécanismes les migrations 
secondaires agissent sur la répartition des immigrants sur le territoire. 

Précisément, l’étude vise à répondre aux questions suivantes : les 
migrations secondaires favorisent-elles une plus grande dispersion des 
nouveaux immigrants, ou au contraire, accroissent-elles leur concentration 
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dans les grands centres ? Quelles sont les raisons associées au choix d’un 
lieu de résidence ? Pour quelles raisons les nouveaux immigrants migrent-
ils ? Quelles sont les caractéristiques des immigrants qui quittent les grands 
centres pour des régions traditionnellement moins prisées et quelles sont 
leurs motivations pour le faire ? Des réponses à ces questions sont suscepti-
bles d’améliorer notre compréhension de la dynamique des migrations 
secondaires des nouveaux immigrants au pays, ainsi que de la façon dont 
ces migrations influent sur la répartition géographique de ces derniers.

BRÈVE REVUE DE LA LITTÉRATURE

Propension à migrer et répartition géographique des nouveaux 
immigrants

Les nouveaux immigrants ont généralement une plus forte propension à 
migrer que les Canadiens dans leur ensemble (Newbold, 1996 ; Nogle, 
1994 ; Bélanger, 1993). Grenier (2003) constate que les immigrants sont 
plus mobiles que les Canadiens vivant dans leur province de naissance, 
mais moins que ceux qui n’y résident plus. Quant à l’impact des migra-
tions secondaires sur la répartition des immigrants, les études montrent 
qu’il est généralement de faible ampleur. Hou (2005) remarque que les 
migrations secondaires des immigrants entrés au Canada dans les années 
1990 n’ont eu qu’un effet limité sur la répartition de cette population et 
qu’elles n’ont pas contribué à accroître sa concentration à Toronto et à 
Vancouver, contrairement à celles des immigrants admis dans les années 
1970 ou 1980. Edmonston (2002) observe que les migrations secondaires ne 
contribuent pas à une répartition plus uniforme des nouveaux immigrants 
dans les provinces canadiennes au cours des cinq années suivant l’établis-
sement. Newbold (2007) constate, à partir des données de l’ELIC, que les 
migrations secondaires ayant lieu au cours des six premiers mois suivant 
l’arrivée au pays ne modifient que très faiblement la répartition initiale des 
nouveaux immigrants sur le territoire. St-Amour et Ledent (2010) consta-
tent quant à eux que la présence des nouveaux immigrants en dehors de 
Montréal est surtout tributaire du choix du lieu de résidence à l’arrivée, et 
non des migrations subséquentes. Enfin, Beshiri et He (2009) observent 
que de toutes les provinces, seul l’Ontario a vu ses régions rurales et ses 
petites villes enregistrer des gains migratoires nets auprès des immigrants 
récents entre 2001 et 2006.
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Les motivations des migrations secondaires

Très peu d’études portent sur le processus de décision de migrer, notam-
ment du fait de la rareté des données sur les motivations. En ce qui 
concerne spécifiquement les nouveaux immigrants au Canada, Simich et 
collab. (2001) et Krahn et collab. (2003), ont proposé deux études qui, 
même si elles ne sont centrées que sur l’expérience des réfugiés, s’avèrent 
instructives. Simich et collab. (2001) examinent les raisons pour lesquelles 
des réfugiés ont migré vers l’Ontario en provenance de leur province 
d’établissement initial. Ils montrent que certains événements ayant lieu 
avant même leur arrivée au Canada influent sur les migrations secon-
daires. Le fait que les préférences des immigrants quant au lieu de desti-
nation n’aient pas toujours été respectées par les agents d’immigration 
est une des raisons mentionnées le plus souvent. Le manque d’informa-
tion au moment d’établir ces préférences entre aussi en ligne de compte. 
En outre, un thème récurrent dans cette étude est la recherche d’un 
meilleur soutien social, un motif invoqué par une large proportion de 
réfugiés. Dans d’autres cas, on a migré pour se retrouver en pays de 
connaissance, c’est-à-dire à un endroit possédant certaines caractéristi-
ques quant à sa composition ethnique et sa taille. Enfin, un bon nombre 
de réfugiés ont affirmé avoir migré pour trouver du travail. Les auteurs 
notent que, souvent, les réfugiés choisissent des destinations où ils esti-
ment meilleures leurs chances de développer un réseau social qui pourra 
les aider à cet égard.

Dans une étude réalisée à partir des données d’une enquête auprès de 
réfugiés qui se sont établis en Alberta entre 1992 et 1997, Krahn et collab. 
(2003) se sont intéressés à la rétention des immigrants dans des villes de 
moyenne ou de faible taille. Ils observent que plus de la moitié (54 %) des 
immigrants ayant quitté leur ville de destination l’ont fait pour des raisons 
en rapport avec les opportunités d’emploi ou de scolarisation. Vient en 
deuxième lieu (21 %) la recherche de caractéristiques locales non liées à 
l’emploi ou à la scolarité telles que le climat, le coût du logement ou la 
taille de la communauté. Un certain nombre de réfugiés (14 %) ont 
mentionné avoir voulu être plus près de leur famille ou de leurs amis. 
Enfin, d’autres (11 %) ont mentionné que les services étaient inadéquats 
dans la ville d’origine. Dans l’ensemble, les réponses obtenues permettent 
aux auteurs de conclure que les facteurs d’attraction de la ville de destina-
tion, dans ce cas les opportunités d’emploi et d’éducation et la présence de 
parents ou d’amis, ont plus de poids dans la décision de migrer que les 
facteurs de répulsion de la ville d’origine, dans ce cas les caractéristiques 
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locales et l’inadéquation des services. Les auteurs observent également une 
corrélation positive entre la taille des villes et le taux de rétention.

D’autres études portent sur les déterminants structurels de la migra-
tion ou du choix d’une destination. Même si les considérations subjectives 
des individus n’y sont pas abordées directement, les résultats servent 
souvent à inférer des motivations aux migrants sur la base de ces détermi-
nants (Shaw, 1975). Ainsi, les études portant spécifiquement sur les migra-
tions secondaires des immigrants au Canada tendent à illustrer deux 
motivations principales : le désir de résider à un endroit où préexiste une 
« masse critique » de personnes de la même origine ou partageant la même 
culture et/ou la même langue, ainsi que la recherche de meilleures condi-
tions en lien avec la situation économique de l’individu ou de la famille.

Selon McDonald (2004), la présence de personnes d’une ethnicité, 
d’une culture ou d’une langue semblables peut constituer une source 
d’appui financier, moral et d’information. Il observe que dans le choix 
d’une destination initiale, les nouveaux immigrants sont généralement 
sensibles à la présence de membres partageant leur ethnicité. Moore et 
Rosenberg (1991) et Edmonston (2002) constatent que la présence de 
personnes partageant la même origine ethnique est un facteur favorisant la 
rétention. Moore et Rosenberg (1991) trouvent de plus que la présence de 
personnes de la même communauté ethnique dans les régions de destina-
tion est un facteur plus important pour expliquer la migration interne que 
la réaction aux conditions économiques. 

Les effets associés à la taille de la communauté déjà établie peuvent 
toutefois dissimuler d’autres effets possiblement corrélés, tels que la 
présence d’amis ou de membres de la famille. Les réseaux sociaux peuvent 
influer sur la migration de plus d’une façon (Ritchey, 1976) : à l’origine, ils 
sont susceptibles de freiner la migration (hypothèse de l’affinité) tandis 
qu’en d’autres lieux ils peuvent favoriser la migration en constituant des 
sources d’information sur les opportunités présentes ailleurs (hypothèse 
de l’information) ou des sources d’aide pouvant faciliter l’intégration 
(hypothèse de la facilitation). Nogle (1994), par exemple, constate qu’il y a 
un lien entre les migrations secondaires et la raison de l’immigration au 
Canada, observant que ceux ayant immigré pour rejoindre de la famille ou 
des amis sont moins enclins à effectuer des migrations secondaires.

Par ailleurs, Hou (2005) observe qu’après correction des effets fixes du 
lieu, le choix d’un lieu d’établissement n’est pas lié à la taille relative ou 
absolue d’une collectivité d’immigrants déjà établie. Selon lui, la taille de 
ces collectivités immigrantes déjà établies mesure plutôt mal les effets d’af-
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finité de groupe, celle-ci étant fortement corrélée à la taille de la popula-
tion en général et, sans doute, à la présence de services et d’opportunités 
économiques. Hou ajoute que cela ne signifie pas que les réseaux sociaux 
n’ont pas d’impact, mais plutôt que celui-ci est indépendant de la taille de 
la collectivité immigrante déjà établie. 

Enfin, certaines études s’intéressent aux facteurs liés à la recherche 
d’une meilleure situation économique. Nogle (1994) note que le fait d’être 
sans emploi influe positivement sur le nombre de migrations secondaires 
des nouveaux immigrants au cours de leurs trois premières années au 
Canada. Newbold (1996) constate que la force de rétention d’une ville va 
de pair avec la taille de sa population et le revenu moyen observé. Il observe 
de plus que  les immigrants sont généralement sensibles, comme le sont les 
Canadiens de naissance, aux opportunités économiques offertes par des 
régions ayant de forts taux d’emplois et offrant des salaires élevés, et que 
ces critères priment sur ceux reliés à l’ethnicité. Enfin, Ostrovsky et collab. 
(2008) ont montré que les immigrants récents (au Canada depuis cinq ans 
ou moins) ont migré en plus forte proportion que les immigrants de plus 
longue date ou les Canadiens de naissance vers l’Alberta entre 2001 et 2005, 
période au cours de laquelle cette province a connu une croissance écono-
mique fulgurante.

CADRE CONCEPTUEL ET DESCRIPTION DES DONNÉES

Définition des concepts

Les nouveaux immigrants sont très mobiles peu après leur arrivée, et une 
grande partie de cette mobilité est constituée de mouvements à l’intérieur 
d’une même localité (Renaud et collab., 2006 ; Newbold, 2007). Souvent, ces 
mouvements sont associés à la transition d’une résidence temporaire vers un 
logement plus permanent, ou au désir de trouver un logement plus adéquat. 
Notre étude vise toutefois des mouvements impliquant davantage qu’un 
déménagement au sein d’une même région et susceptibles de modifier la 
répartition géographique des immigrants à l’échelle du pays. Afin de distin-
guer les mouvements locaux de ceux de plus grande importance, il importe 
de différencier deux concepts : le déménagement et la migration. Un démé-
nagement est un changement d’adresse, alors qu’une migration se définit 
comme tout déménagement impliquant un changement de région métropo-
litaine de recensement (RMR), d’agglomération de recensement (AR), le 
passage d’une région non métropolitaine (hors RMR et hors AR) à une 
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région métropolitaine, ou l’inverse1,2,3. Pour des raisons pratiques, l’étude 
se limite la plupart du temps à la première migration secondaire. Environ 
18 % des migrants de l’ELIC ont effectué plus d’une migration. 

Ajoutons que les migrations ici à l’étude sont des migrations que nous 
qualifions d’internes, c’est-à-dire confinées aux limites des frontières 
nationales, et de secondaires, en ce sens qu’elles font suite à un premier 
mouvement migratoire, plus important celui-là, soit l’immigration au 
Canada. Ainsi, dans le texte, les immigrants représentent l’ensemble des 
personnes nées à l’extérieur du Canada alors que le terme de migrants sera 
réservé à ceux ayant effectué une migration secondaire. La grande majorité 
des nouveaux immigrants se sont établis dans une RMR à l’arrivée, ce qui 
signifie qu’ils doivent quitter cette RMR pour être définis comme migrants. 
Un tel mouvement représente le plus souvent davantage qu’un simple 
ajustement locatif et implique généralement une volonté de changer d’en-
vironnement ou la recherche de quelque chose de précis. De même, un 
changement de région implique aussi normalement un changement d’em-
ploi, ou dans le statut d’emploi (Plane et Rogerson, 1994). Dans ce contexte, 
le concept de RMR est utile car il correspond à des sphères d’activités 
sociales et économiques définies (Shaw, 1985)4. Par ailleurs, le fait de 
migrer n’implique pas nécessairement de devoir franchir une grande 
distance. Il y a des cas où la migration peut se faire entre deux RMR ou AR 
adjacentes. Par exemple, un mouvement de Toronto vers Oshawa constitue 
une migration même si seulement un peu plus d’une cinquantaine de kilo-
mètres de route séparent ces deux RMR. 

1. Les RMR et les AR sont des territoires formés d’une ou de plusieurs municipalités 
limitrophes autour d’un noyau urbain. Une région métropolitaine de recensement 
doit avoir une population d’au moins 100 000 habitants et le noyau urbain doit 
compter au moins 50 000 habitants. L’agglomération de recensement doit avoir un 
noyau urbain comptant au moins 10 000 habitants, mais moins de 100 000.

2. Ainsi défini, le concept de migration diverge de celui généralement utilisé par Statis-
tique Canada. Les migrations sont définies par Statistique Canada comme les démé-
nagements impliquant un changement de municipalité (subdivision de 
recensement). Dans cette étude, le déménagement d’une municipalité à une autre à 
l’intérieur d’une même RMR, d’une AR ou de l’ensemble que forme le Canada non 
métropolitain n’est pas considéré comme une migration.

3. Les mouvements entre deux régions hors RMR et hors AR ne constituent donc pas 
des migrations. Toutefois, ces mouvements sont rares puisque moins de 3 % des 
nouveaux immigrants se sont établis dans une région de ce type à leur arrivée.

4. Les municipalités adjacentes doivent avoir un degré d’intégration élevé avec le noyau 
urbain pour faire partie de la RMR, degré déterminé par le pourcentage de navet-
teurs établi d’après les données du recensement sur le lieu de travail.
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Un autre concept employé dans cet article est celui de région à faible 
densité d’immigrants, utile pour représenter les lieux qui reçoivent généra-
lement des proportions assez faibles d’immigrants5. Ces régions à faible 
densité comprennent les AR et les RMR au sein desquelles la part des 
immigrants récents, définis comme ceux étant arrivés au Canada depuis 
moins de dix ans, représentait moins de 3 % de la population d’après les 
données du recensement de 2001, ainsi que l’ensemble des municipalités 
situées en dehors d’une région métropolitaine (où 0,8 % étaient des immi-
grants récents). En 2001, les immigrants récents représentaient 6,1 % de la 
population totale canadienne. Toutefois, dans la majorité des régions, cette 
proportion était beaucoup plus faible, ce qui s’explique par la grande 
concentration des immigrants dans un petit nombre de RMR et d’AR. Le 
niveau de 3 % a été choisi en grande partie pour des raisons pratiques : il 
exclut les RMR et les AR qui constituent des grands pôles d’attraction des 
nouveaux immigrants, mais en même temps inclut un nombre assez 
important de régions pour permettre des estimations fiables à partir de 
l’ELIC. Dans l’ensemble, en 2001, la population des régions à faible densité 
était composée de 1,1 % d’immigrants récents. Les régions à faible densité 
ne comprenaient que 8,7 % de tous les immigrants récents du Canada. 

Les motivations de la migration

Il est utile à ce point-ci de se doter de balises facilitant l’analyse des consi-
dérations subjectives ayant motivé les migrations. Wolpert (1965) esquisse 
un cadre théorique mettant l’accent sur le processus de décision et sur la 
subjectivité des individus. Reconnaissant la faiblesse prédictive des modèles 
basés exclusivement sur des variables de composition de la population et 
de caractéristiques des lieux, variables qui évoluent continuellement dans 
le temps, il précise qu’il importe d’identifier ce qui demeure constant dans 
les comportements migratoires. 

Selon Wolpert, les lieux d’origine et de destination n’ont de significa-
tion que dans la manière dont ils sont perçus par le migrant lui-même. Les 
individus évaluent le lieu où ils vivent en termes de rapport coût-bénéfice 
essentiellement en fonction de leur niveau de satisfaction ou d’insatisfac-
tion vis-à-vis ce lieu, ce que Wolpert appelle l’utilité du lieu (place utility). 
Cette utilité est comparée à l’utilité attendue ou espérée que peuvent offrir 
d’autres lieux et les individus ont tendance à migrer vers les endroits qui 

5. Nous utiliserons simplement le terme de régions à faible densité pour alléger le texte.
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promettent la plus forte valeur d’utilité. Cette évaluation est évidemment 
subjective et dépend de la variabilité de l’environnement ainsi que des 
personnes elles-mêmes. En outre, elle ne se borne pas à des coûts et des 
bénéfices économiques, mais peut inclure des considérations non pécu-
niaires, comme le désir de rester près de sa famille ou de ses amis (DaVanzo, 
1981).

Dans ce contexte, la décision de migrer et le choix d’une destination 
sont deux étapes séquentielles mais distinctes (Ritchey, 1976). L’individu se 
lance dans la recherche et l’évaluation de lieux potentiels de destination 
seulement si le niveau d’insatisfaction atteint ou dépasse une certaine 
limite, laquelle varie selon les individus. Des changements dans l’utilité du 
lieu de résidence ou dans les besoins de l’individu, notamment en rapport 
avec sa position dans le cycle de vie, peuvent causer une insatisfaction 
menant au désir de migrer. Le processus d’évaluation met également en 
relief l’importance cruciale de l’information dans le processus de décision 
de migrer. Ce processus se déroule dans une sphère que Wolpert appelle 
espace d’action (action space), et qui désigne l’environnement subjectif 
perçu par l’individu. Cet environnement n’est constitué que d’un échan-
tillon des conditions objectives réelles, déterminé par les besoins et la capa-
cité de l’individu à obtenir de l’information. 

Selon Roseman (1983), il est pertinent de distinguer la décision de 
migrer de la sélection d’un lieu de destination. Alors que la décision de 
migrer est liée le plus souvent au cycle de vie des individus, ce sont surtout 
les caractéristiques des lieux, telles que les opportunités économiques ou 
les services qui y sont présents, qui influent sur le choix d’une destination. 
De nombreuses études montrent que la famille et les amis constituent une 
source importante d’information quant aux destinations potentielles 
(Ritchey, 1976). Par ailleurs, Lansing et Mueller (1967) trouvent que les 
migrants n’ont généralement considéré qu’un très petit nombre de desti-
nations potentielles.

Avantages et limites de l’étude de motivations

Les motifs invoqués pour migrer ont le mérite de constituer l’interpréta-
tion la plus simple et la plus directe du phénomène (De Jong et Fawcett, 
1981). Il est possible, sur la base de ces motifs, de distinguer plusieurs types 
de migrations, ce que les études portant sur les déterminants ne permet-
tent généralement pas (Lansing et Mueller, 1967). En outre, l’étude des 
raisons invoquées pour migrer permet généralement de faire ressortir un 
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éventail de motivations beaucoup plus vaste que l’étude des déterminants 
(voir par exemple Lansing et Mueller, 1967 et Williams et Sofranko, 1979).

Il convient toutefois de préciser certaines limites que pose l’analyse des 
comportements migratoires basée sur des raisons fournies après coup par 
les migrants. Divers filtres de nature socio-psychologique séparent les 
conditions objectives vécues par l’individu et les raisons subjectives qu’il 
donne pour expliquer son départ. Ces raisons constituent une réflexion a 
posteriori des actions passées, avec le risque de présenter une interpréta-
tion simplifiée des nombreux motifs impliqués dans le processus de déci-
sion (De Jong et Fawcett, 1981 ; Williams et Sofranko, 1979). Taylor (1969) 
évoque les travaux de Pareto et de Festinger pour illustrer que l’explication 
fournie après coup peut être le fruit d’un processus de rationalisation par 
lequel un individu réinterprète ses actes et leur donne un sens. De plus, les 
individus peuvent ne pas connaître les motivations les ayant poussés à 
migrer (Sell, 1983). Enfin, les migrants peuvent être tentés de formuler des 
réponses qui sont socialement acceptables (Lansing et Mueller, 1967) et le 
vocabulaire utilisé peut refléter des normes variables dans le temps et selon 
les situations (Sell, 1983). 

Description des données utilisées

L’Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada (ELIC) a été 
conçue dans le but d’étudier le processus par lequel les nouveaux immi-
grants s’adaptent à la vie au Canada, les facteurs qui aident les immigrants 
à s’intégrer à leur nouvelle société ainsi que les obstacles qui se présentent 
sur leur chemin. Elle constitue une source importante d’information sur 
une vaste gamme de sujets tels que le logement, l’éducation, l’emploi, la 
santé, les réseaux sociaux, les compétences linguistiques, le revenu, la 
reconnaissance des titres de compétences et l’expérience subjective des 
immigrants quant à leur établissement au pays. Les données de l’ELIC 
contiennent notamment de l’information sur tous les endroits où les 
immigrants ont vécu depuis leur arrivée, incluant les dates et les motifs des 
déménagements, le cas échéant. Cette information nous permet d’exa-
miner les migrations secondaires suivant l’établissement initial et de 
mesurer le pouvoir de rétention de la toute première destination au 
Canada, ce qui n’est pas nécessairement possible à partir de données 
provenant de sources administratives ou de recensements.

La population cible de l’ELIC comprend tous les immigrants âgés de 
15 ans ou plus arrivés de l’étranger entre octobre 2000 et septembre 2001 et 
ayant effectué leur demande d’immigration depuis l’étranger. Les immi-
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grants âgés de moins de 15 ans, ceux ayant effectué leur demande d’immi-
gration au Canada et ceux ayant demandé le statut de réfugié une fois au 
pays sont exclus de l’enquête. Les répondants de l’ELIC ont été interviewés 
à trois reprises, soit six mois, deux ans et quatre ans après leur arrivée au 
Canada. Il est à noter que la cohorte de l’ELIC comprend les immigrants 
de la population cible qui résident toujours au Canada au moment d’une 
vague d’entrevues donnée. Cette précision est importante car les immi-
grants ayant quitté le Canada entre deux vagues d’interviews en sont 
exclus. La cohorte diminue donc à chaque vague : environ 164 200 immi-
grants lors de la première interview, 160 800 immigrants lors de la 
deuxième et 157 600 lors de la troisième. 

En plus des immigrants ayant quitté le pays, les refus de réponse et 
l’impossibilité de retracer certains répondants contribuent à l’érosion de 
l’échantillon d’une vague de collecte à une autre. La taille de l’échantillon 
est ainsi passée de 12 040 répondants lors de la première vague à respective-
ment 9 322 et 7 716 répondants lors des deuxième et troisième vagues. Dans 
la mesure où les migrants peuvent être plus difficiles à retracer, la migra-
tion peut jouer un rôle dans le risque de déperdition. Même si les poids de 
sondage sont ajustés à chaque vague pour tenir compte de la non-réponse, 
un biais potentiel n’est pas impossible, notamment sous la forme d’une 
sous-estimation du nombre de migrants. 

Les données utilisées dans cette étude sont celles de la troisième vague 
de l’enquête. Parmi les 7 716 répondants ayant participé aux trois inter-
views, 1 123 individus ont effectué au moins une migration secondaire, ce 
qui représente environ 21 700 immigrants. Comme l’ELIC est une enquête 
utilisant un plan d’échantillonnage complexe, des méthodes de réplication 
(qui font usage de poids de sondage bootstrap) sont utilisées afin de calculer 
les variances échantillonnales associées aux estimations.

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

Portrait général des migrations secondaires

Selon les données de l’ELIC, environ 21 700 nouveaux immigrants ont 
effectué au moins une migration secondaire au cours de leurs quatre 
premières années au Canada, ce qui représente près de 14 % de l’ensemble 
des nouveaux immigrants. La figure 1 montre les proportions cumulatives 
d’immigrants qui ont effectué une migration secondaire au cours de leurs 
quatre premières années au pays selon la catégorie d’immigration. 
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figure 1  Proportions cumulatives de migrants secondaires au cours des quatre 
premières années au Canada, selon le temps écoulé depuis l’arrivée 
dans le pays, par catégorie d’immigration
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Les nouveaux immigrants sont très mobiles au cours des premières 
semaines. C’est particulièrement le cas des réfugiés : près de 18 % des 
immigrants de cette catégorie ont migré et ceux-ci ont pris en moyenne 
58 semaines pour le faire, comparativement à 73 pour l’ensemble des 
migrants. Il faut savoir que dans le cas des réfugiés, la sélection d’une desti-
nation est généralement le fruit d’un processus de jumelage impliquant 
notamment les agents d’immigration à l’étranger et un centre de jumelage 
situé à Ottawa. Bien que les réfugiés puissent exprimer leurs préférences, le 
fait est qu’ils n’ont souvent qu’une connaissance limitée du Canada (CIC, 
2001). Beaucoup de réfugiés n’ont ainsi pas choisi leur ville de destination, 
ou n’ont pas vu leurs préférences être respectées (Simich et collab., 2001). 
Les données de l’ELIC montrent que près d’un réfugié sur quatre (23 %) a 
affirmé ne pas avoir choisi sa destination. 

Les immigrants de la catégorie économique ont migré dans une 
proportion approchant celle des réfugiés. Environ 16 % d’entre eux ont 
migré, et ce, en moyenne 73 semaines après l’arrivée au pays. Les immi-
grants de la catégorie de la réunification des familles sont pour leur part 
beaucoup moins mobiles. Ceux ayant migré ont attendu en moyenne 
84 semaines avant de le faire. 

Le tableau 1 montre la répartition des nouveaux immigrants à leur 
arrivée au pays ainsi que quatre ans après. Les données de l’ELIC montrent 
que les RMR de Toronto et de Vancouver ont vu leur part des nouveaux 
immigrants décroître au cours de la période en raison de pertes migra-
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tableau 1  Lieu de résidence des nouveaux immigrants au moment de leur établis-
sement et quatre ans après leur arrivée au Canada

Lieu de résidence au 
moment de l’établissement

Lieu de résidence 
quatre ans après l’arrivée

Effectifs % Effectifs %

Toronto 69 800 44,8 66 400 ** 42,6

Montréal 20 800 13,3 21 250** 13,6

Vancouver 24 200 15,5 23 500 ** 15,1

Calgary 7 650 4,9 8 450 ** 5,4

Ottawa 5 700 3,7 5 100 ** 3,3

Hamilton 2 350 1,5 3 150 ** 2,0

Autres RMR 18 550 11,9 20 100 ** 12,9

Hors-RMR 6 900 4,4 8 050 ** 5,2

TOTAL 156 000 100 156 000** 100

Régions à faible densité 10 250 6,6 10 900** 7,0

*  Différence statistiquement significative avec la répartition initiale à p < 0,05.
**  Différence statistiquement significative avec la répartition initiale à p < 0,01.
Source : Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada, vague 3.

toires. Il est à noter que ces résultats sont à l’image des mouvements 
observés récemment pour ces RMR en ce qui concerne l’ensemble des Cana-
diens : leur croissance démographique provient de l’immigration, mais non 
des migrations internes (Dion et Coulombe, 2008). La RMR de Calgary a, 
pour sa part, enregistré des gains migratoires importants. En fait, les données 
de l’ELIC confirment que les nouveaux immigrants n’ont pas été insensibles 
à l’intense période de croissance économique connue par l’Alberta au cours 
de la période à l’étude. Selon les données de l’ELIC, environ 3 000 nouveaux 
immigrants ont quitté leur province d’établissement initial au cours de cette 
période pour aller vivre en Alberta, ce qui représente environ un dixième de 
toutes les migrations secondaires des nouveaux immigrants au Canada. 
Cette proportion varie selon la catégorie d’immigration : 19 % parmi les 
réfugiés, 15 % parmi les membres de la catégorie de la réunification des 
familles et seulement 8 % parmi les immigrants économiques. Une explica-
tion plausible du phénomène serait que les emplois offerts en Alberta corres-
pondent peu aux aspirations et aux compétences des immigrants de cette 
catégorie6. Les regroupements de régions des autres RMR et des régions hors 

6. En effet, depuis 2002, la moitié de toute la croissance de l’emploi est due à seulement 
deux industries : le secteur de l’extraction et l’industrie de la construction (Cross et 
Bowlby, 2006). 
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RMR ont aussi enregistré des soldes migratoires positifs après quatre ans. 
Quant aux régions à faible densité, la proportion d’immigrants est demeurée 
sensiblement la même après quatre ans. 

Les migrations secondaires modifient donc assez peu la répartition initiale 
des nouveaux immigrants au Canada au cours de leurs quatre premières 
années et ne favorisent pas significativement l’entrée de nouveaux immigrants 
vers les régions à faible densité. Toutefois, ce résultat général masque la dyna-
mique particulière des migrations internes dans ces régions. En fait, les 
migrants secondaires sont plus nombreux, toute proportion gardée, à provenir 
de régions à faible densité que d’autres régions. Par contre, l’impact sur ces 
régions est compensé par le fait que les migrants secondaires sont aussi plus 
enclins à s’établir dans ces régions que ne le sont l’ensemble des nouveaux 
immigrants à leur arrivée au Canada. Ainsi, alors que 6,6 % des nouveaux 
immigrants avaient choisi une région à faible densité comme destination 
initiale, 24,4 % ont opté pour une telle région lors d’une migration secondaire. 

Raisons du choix d’une ville de destination dans les premiers six mois

Dans le questionnaire de la première vague de l’ELIC, on demande aux 
nouveaux immigrants les raisons principales pour avoir choisi la ville dans 
laquelle ils résident au moment de l’entrevue. Ces raisons reflètent la 
plupart du temps le choix de la destination initiale. Toutefois, certains 
immigrants avaient déjà quitté leur ville de résidence initiale avant l’en-
trevue (environ six mois après leur arrivée) et dans ce cas, les raisons reflè-
tent plutôt le choix d’une ville de destination lors d’une migration 
secondaire. La figure 2 présente les différentes raisons pour le choix d’une 
ville, séparément pour les migrants et les non-migrants. Comme le nombre 
de migrations est faible dans les six premiers mois seulement, il n’est pas 
possible de désagréger davantage ces données, par région de résidence par 
exemple. Néanmoins, leur examen donne un aperçu des préoccupations 
des migrants dans le choix d’une destination. Il est à noter que les données 
de la figure 2 excluent les immigrants de la catégorie de la réunification des 
familles. En effet, étant donné les raisons pour lesquelles ils sont venus au 
Canada, c’est-à-dire rejoindre des membres de la famille, le choix d’un lieu 
de résidence ne se pose pas réellement pour les immigrants de cette caté-
gorie, dans la mesure où ils décident généralement de résider là où leurs 
proches habitent7.

7. Parmi les immigrants de la catégorie de la réunification des familles toujours au 
Canada quatre ans après leur arrivée, la très vaste majorité (92 %) ont affirmé avoir 
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figure 2  Raisons pour avoir choisi une ville de résidence, selon qu’il s’agisse de 
la destination initiale ou d’une destination secondaire, six mois après 
l’arrivée au Canada
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On observe, au premier abord, un contraste important selon s’il s’agit 
de l’établissement initial ou d’une migration secondaire. Les motifs écono-
miques prennent davantage d’importance lors d’une migration, alors que 
les motifs axés sur la famille ou les amis sont prépondérants lors de l’éta-
blissement initial. Près de deux migrants sur cinq ont mentionné avoir 
choisi une ville en fonction des possibilités d’emploi qu’elle offre. Néan-
moins, cette proportion n’est pas supérieure à celle des migrants ayant 
choisi une ville sur la base de la présence de liens sociaux, qu’il s’agisse 
d’amis ou de membres de la famille. D’autres facteurs pris en considéra-
tion par les migrants ont été les perspectives d’étude (14 %), le mode de vie 

fait le choix de leur ville de résidence en fonction de la présence dans la ville de desti-
nation de leur conjoint ou de membres de leur famille.
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(10 %), le logement (7 %), la présence de gens partageant le pays d’origine 
ou l’origine ethnique (5 %) et le climat (4 %). 

La proportion relativement faible de migrants ayant affirmé avoir 
choisi une ville de destination pour se rapprocher de gens de leur pays ou 
du même groupe ethnique tend à relativiser les hypothèses centrées sur 
l’ethnicité. Si la taille de la communauté ethnique apparaît comme un 
facteur d’attraction important dans les études sur les déterminants, c’est 
peut-être parce qu’elle est corrélée à la présence de membres de la famille 
et d’amis. Il faut toutefois préciser que certaines limites sont susceptibles 
de restreindre la portée de ces résultats. D’abord, il n’est pas impossible 
que certains répondants aient senti une gêne à affirmer qu’ils ont choisi un 
endroit en fonction de la présence de membres de leur communauté, crai-
gnant d’être jugés négativement sur la base de leurs réponses. Ensuite, il 
faut rappeler que ces résultats ne s’appliquent qu’aux migrations ayant eu 
lieu dans les six premiers mois seulement après l’arrivée au Canada. 
L’examen des motifs relatifs à la sélection d’un lieu de destination au cours 
des quatre premières années, si possible, aurait peut-être donné des résul-
tats différents.

Motifs invoqués pour avoir migré au cours des quatre premières 
années au Canada

Une autre question de l’ELIC permettant d’accéder aux motivations des 
migrants est : « Quelles étaient les principales raisons de votre déménage-
ment de cette adresse ? » Cette question, présente dans le questionnaire de 
chacune des vagues de collecte de l’ELIC, est posée pour chacun des démé-
nagements. La figure 3 montre les réponses obtenues pour les déménage-
ments constituant des migrations secondaires.

Les deux principaux motifs mentionnés par les répondants sont : « être 
plus près du travail et des études » (37 %) et « trouver un emploi ou de 
meilleures perspectives d’emploi » (25 %). De toute évidence, ces catégo-
ries de réponse souffrent d’un manque de précision. En ce qui concerne la 
première raison, on ne peut distinguer si l’objectif était de se rapprocher 
du travail ou des études. S’il est raisonnable de croire que la majorité 
d’entre eux ont migré pour se rapprocher du lieu de travail, les données de 
l’ELIC montrent que nombreux sont les nouveaux immigrants ayant 
poursuivi des études au Canada : après quatre ans au Canada, la moitié 
d’entre eux avaient suivi au moins un cours autre que de la formation 
linguistique. Quant à ce qui distingue ceux ayant migré pour se rapprocher 
du travail de ceux ayant migré pour trouver un emploi ou de meilleures 
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figure 3  Raisons mentionnées le plus souvent pour avoir migré au cours 
des quatre premières années au Canada
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perspectives d’emploi, il est probable que ce ne soit que l’ordre dans lequel 
les événements sont survenus, mais cela demeure hypothétique. Dans le 
premier cas, le fait d’avoir trouvé un emploi devancerait alors la migration, 
alors que dans le second, la migration vise à trouver un emploi. 

Du reste, ces deux motifs diffèrent grandement entre eux quant aux 
distances parcourues. À partir des coordonnées géographiques des adresses 
d’origine et de destination des migrants, on peut mesurer la distance qui 
sépare les deux points en ligne droite, c’est-à-dire en faisant abstraction 
des routes. Bien qu’imparfaite, cette mesure est un indicateur de la distance 
parcourue lors de la migration8. Les immigrants ayant migré pour être plus 
près du travail et des études ont franchi une distance moyenne de 719 kilo-

8. Il s’agit de la distance la plus courte à la surface du globe terrestre entre deux points, 
appelée distance orthodromique, ou « distance à vol d’oiseau ». Bien entendu, il 
s’agit d’un indicateur de la distance réelle à parcourir entre deux endroits, mais qui 
fait toutefois abstraction de toute autre barrière aussi susceptible de limiter la migra-
tion vers certains lieux de destination, tels que le fait de changer de province ou la 
langue parlée par la majorité, par exemple.



260 MIGRATIONS SECONDAIRES DES NOUVEAUX IMMIGRANTS

mètres (tableau 2). En comparaison, les immigrants ayant migré pour 
trouver un emploi ou de meilleures perspectives d’emploi ont franchi de 
plus grandes distances, ayant parcouru en moyenne 1 091 kilomètres.

tableau 2  Distances parcourues selon les motifs invoqués pour migrer

Répartition selon les quartiles 
de distance pour tous les migrants

Distance 
moyenne

88 km
ou moins

89 à 
290 km

291 à 
759 km

760 km
ou plus

Motivations pour migrer km %

Plus près du travail et des études 1 719 22 32** 23 23

Perspectives d’emplois 1 091** 12E** 21 31* 35**

Pour avoir un endroit à soi 1 305E** 51** 26 16E** F

Plus près de la famille et des amis 1 081* 16E* 17E* 35 33

Pour de meilleures écoles 1 867E 18E 19E 39E* 24E

Pour avoir plus d’espace 1 321E 57** F 21E** F

Pour acheter sa résidence F 60** 23E F F

Tous les migrants 805 25 25 25 25

*  Différence statistiquement significative par rapport à la proportion observée parmi la totalité 
des migrants à p < 0,05.

**  Différence statistiquement significative par rapport à la proportion observée parmi la totalité 
des migrants à p < 0,01.

E À utiliser avec prudence (coefficient de variation élevé)
F Trop peu fiable pour être publié.
Note : Les motifs ne reflètent que la première migration. Un migrant peut avoir migré pour plus 
d’un motif.
Source : Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada, vague 3.

La troisième raison mentionnée le plus souvent par les migrants 
secondaires pour avoir migré est : « avoir un endroit à soi » (11 %). Ces 
migrants ont généralement parcouru de courtes distances, soit 305 kilo-
mètres en moyenne. Il s’agit par ailleurs de migrations s’étant effectuées 
rapidement après l’arrivée au pays, les deux tiers ayant eu lieu moins de 
20 semaines après (figure 4). Le désir de se rapprocher de membres de la 
famille ou d’amis est la quatrième raison mentionnée par les migrants 
(9 %). Ces migrants ont généralement parcouru des distances relative-
ment importantes, plus des deux tiers ayant franchi plus de 290 kilomè-
tres. D’autres raisons invoquées par les migrants ont été : « trouver de 
meilleures écoles » (5 %), « avoir plus d’espace » (5 %), « avoir plus d’in-
dépendance » (4 %), « trouver un endroit plus économique » (4 %), 
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figure 4  Proportions cumulatives de migrants selon le nombre de semaines 
séparant la première migration de l’arrivée au Canada et selon les 
motifs invoqués pour migrer
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« trouver un endroit de meilleure qualité » (3 %) et « trouver un meilleur 
quartier » (3 %). 

Motivations selon l’origine et la destination

Le choix d’un nouveau lieu de résidence constitue une réponse à l’insatis-
faction vécue sur le lieu de résidence d’origine. Les motifs invoqués pour 
migrer témoignent de ces insatisfactions, et sont susceptibles de varier 
selon les régions d’origine. De même, comme le motif de la migration 
reflète l’utilité espérée du lieu de destination, il peut également avoir une 
incidence sur son choix. Il est donc pertinent d’analyser comment les 
diverses motivations sont associées aux lieux. 

Le tableau 3 montre la proportion des migrants selon les motifs de migra-
tion les plus fréquents pour un nombre choisi de régions d’origine et de desti-
nation. Par rapport à l’ensemble des migrants, ceux provenant de Toronto ou 
d’Hamilton ont été proportionnellement plus nombreux à migrer pour être 
plus près du travail ou des études. Comme ces migrations se sont générale-
ment effectuées sur de courtes distances, il est probable qu’un grand nombre 
aient eu pour destination des régions entourant ces deux RMR. Les migrants 
cherchant à se rapprocher du travail et des études ont généralement préféré, 
toutes proportions gardées, s’établir à Ottawa ou dans une RMR autre que 
Toronto, Montréal, Vancouver, Calgary ou Hamilton.
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tableau 3  Raisons invoquées pour avoir déménagé lors d’une première migration 

au cours des quatre premières années au Canada, par lieu d’origine et 

lieu de destination

Motivations pour migrer a

Plus près 

du travail et 

des études

Trouver 

un emploi ou 

de meilleures 

perspectives 

d’emploi

Avoir un 

endroit à soi

Plus près 

de la famille 

et des amis

Nombre 

de migrants

ORIGINE

Toronto 45** 17** 10E 17E 7 950

Montréal 32E 26E F F 1 550

Vancouver 31 33 F 10E 2 350

Calgary 41E 28E F F 950

Ottawa 35E 31E F 15E 1 450

Hamilton 58E* F F F 600E

Autres RMR 31* 32* 12E 10E 4 450

Hors RMR 25** 32 16E F 2 450

Région à faible 

immigration
21** 34** 15E 19E 3 900

DESTINATION

Toronto 26** 33* 15E 10E 3 850

Montréal 33E 20E 19E 15E 2 000

Vancouver 23E* 37* F 17E 1 400

Calgary 25E* 46** F 13E 1 600

Ottawa 63** 21E F F  950

Hamilton 35E 12E** 19E F 1 500

Autres RMR 47** 22 10E 16E 6 200 

Hors RMR 38 19* 11E 17E 4 200 

Région à faible 

densité
42 17** 12E 16E 5 300

TOTAL 37 25 11 9 21 700

* Différence statistiquement significative par rapport à la proportion totale à p < 0,05.
** Différence statistiquement significative par rapport à la proportion totale à p < 0,01.
E Interpréter avec prudence (coefficient de variation élevé).
F Trop peu fiable pour être publié.
a Un migrant peut avoir migré pour plus d’un motif.
Source : Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada, vague 3.
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Le portrait diffère passablement en ce qui concerne les migrants ayant 
cherché un emploi ou de meilleures perspectives d’emploi. Dans ce cas, les 
migrants sont surreprésentés parmi les sortants des « autres » RMR et des 
régions à faible densité ainsi que parmi ceux ayant migré à Calgary, 
Toronto ou Vancouver. En outre, des proportions assez faibles de ces 
migrants ont opté pour une région hors des grands centres ou des grands 
pôles d’attraction. Ces résultats suggèrent que les régions à faible densité 
exercent des forces d’attraction et de rétention assez faibles en ce qui 
concerne spécifiquement les possibilités d’emploi qu’elles offrent. 

Des grands centres vers les régions à faible densité

Un type de migration est particulièrement intéressant du point de vue des 
initiatives visant à favoriser une répartition géographique plus uniforme 
de l’immigration : la migration des pôles traditionnels d’attraction vers les 
régions à faible densité. Au cours de leurs quatre premières années au 
Canada, 17 800 migrants ont quitté une RMR hors des régions à faible 
densité. Parmi eux, près du quart (4 400) ont choisi de s’établir dans une 
région à faible densité.

Qui sont ces migrants et pourquoi ont-ils préféré une région à faible 
densité ? La question est pertinente puisque l’évaluation subjective des 
lieux est susceptible de varier selon les individus, leurs motivations, ou leur 
région d’origine. Des modèles de régressions permettant d’explorer l’asso-
ciation entre une série de variables indépendantes, dans ce cas-ci les carac-
téristiques des migrants et les motifs, et une variable dépendante, le choix 
de la destination, sont appropriés pour répondre à cette question (voir 
l’encadré Spécifications des modèles de régression pour plus de détails).

Spécifications des modèles de régression

Les modèles de régression logistique sont utiles pour investiguer l’asso-
ciation statistique entre une variable dichotomique, ici la probabilité de 
résider dans une région à faible densité, et une série de variables dites 
explicatives (ou indépendantes). Le modèle peut s’écrire sous cette 
forme, dans laquelle α est une constante et β’ une série de paramètres 
associés aux variables indépendantes :

( ) )(logit π
π

1 − πlog= = α + β’x
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Les modèles spécifiés dans cet article incluent de nombreuses varia-
bles reconnues dans la littérature comme associées à la probabilité de 
migrer, telles que le sexe, l’âge, la structure de la famille et le fait d’avoir 
des enfants et le niveau de scolarité9. Parmi ces variables, celles de l’ori-
gine ethnique et de la raison principale pour avoir immigré au Canada 
requièrent quelques précisions. Le concept d’origine ethnique se 
rapporte aux « racines » de la personne et cette origine ne doit pas être 
confondue avec la citoyenneté, la nationalité, la langue ou le lieu de 
naissance. Il faut préciser que, comme pour le recensement, l’origine 
ethnique dans l’ELIC est dérivée de l’auto-déclaration du répondant. Ce 
concept témoigne ainsi de la perception de chaque répondant concer-
nant son ascendance ethnique. 

Selon Nogle (1994), il y a un lien entre les migrations secondaires et 
la raison de l’immigration au Canada. La raison principale pour avoir 
immigré au Canada est dérivée de deux questions. La première deman-
dait aux immigrants les raisons pour lesquelles ils ont choisi de venir au 
Canada. La seconde demandait de sélectionner, parmi les raisons 
mentionnées, celle qui était la plus importante. La variable incluse dans 
les modèles reflète la raison principale uniquement.

Le tableau 4 présente les résultats de trois modèles distincts. Le premier 
modèle n’inclut que les caractéristiques des migrants secondaires. On 
observe que le fait d’être un homme seul ou d’être titulaire d’un diplôme 
de baccalauréat ou supérieur réduit les probabilités de choisir une région à 
faible densité. Il en est de même du fait d’être originaire d’Asie du Sud ou 
d’Asie de l’Est et du Sud-Est. L’effet de l’origine ethnique peut refléter des 
différences entre les groupes, par exemple dans les normes culturelles ou la 
structure d’établissement résidentiel (Trovato et Halli, 1983). À l’inverse, 
deux facteurs augmentent les probabilités qu’ont les migrants de s’établir 
dans une région à faible densité : être âgé de 35 à 44 ans et savoir très bien 
parler l’une des deux langues officielles. 9

Le deuxième modèle présenté introduit les motivations à l’origine de 
la migration, ce qui accroît de façon significative la valeur prédictive. Une 
seule motivation montre une association significative : le fait d’avoir migré 

9. Shaw (1975, 1985), Greenwood (1975) et Ritchey (1976) proposent des revues des 
différents déterminants de la migration. Plus récemment, Dion et Coulombe (2008) 
identifient les caractéristiques individuelles des migrants à l’aide d’un modèle mesu-
rant l’association entre la probabilité de migrer et les caractéristiques individuelles.
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pour trouver un emploi ou de meilleures possibilités d’emploi diminue les 
probabilités de choisir une région à faible densité10. La région d’origine est 
introduite dans le troisième modèle, ce qui augmente encore significative-
ment la valeur prédictive. Les migrants en provenance de Montréal ont 
une probabilité plus forte de migrer en direction d’une région à faible 
densité.

La connaissance du pays et de nouveaux lieux potentiels de destina-
tion est susceptible d’augmenter avec le temps (Simich et collab., 2001). Il 
est ainsi légitime de croire que la probabilité de choisir une destination 
située dans une région à faible densité augmente avec le temps écoulé 
depuis l’arrivée dans le pays. Toutefois, l’ajout de cette variable (dans un 
quatrième modèle) n’améliore pas la valeur prédictive du modèle. En 
d’autres mots, la probabilité qu’ont les migrants de choisir une région à 
faible densité ne varie pas selon le temps écoulé entre l’arrivée dans le pays 
et la migration, du moins au cours des quatre premières années de séjour.

DISCUSSION ET CONCLUSION

Cette étude avait pour principalement pour but d’évaluer l’impact des 
migrations secondaires sur la répartition géographique des nouveaux 
immigrants, de mieux connaître les motivations des nouveaux immigrants 
à changer de lieu de résidence au cours de leurs premières années au 
Canada et de comprendre comment ces motivations étaient associées aux 
lieux d’origine et de destination. Au cours des quatre premières années de 
séjour, les migrations secondaires favorisent dans l’ensemble une redistri-
bution plus large des immigrants sur le territoire canadien, mais ceci de 
façon très modeste. La probabilité de quitter une région traditionnelle-
ment moins prisée par les immigrants est plus importante que celle de 
quitter un grand centre. Par contre, les destinations choisies sont plus 
variées lors d’une migration secondaire. 

Les motivations de nature économique expliquent une grande partie 
de la mobilité des nouveaux immigrants. L’arrivée dans un nouveau pays 
tend à situer tous les nouveaux arrivants dans une position similaire. En 
effet, même si certains ont une longueur d’avance, étant déjà venus au 

10. Il est à noter que la proportion de migrants en provenance d’un grand centre et 
motivés par la recherche d’un emploi ou de meilleures possibilités d’emplois ayant 
opté pour une région à faible densité comme lieu de destination (16 %) demeure 
tout de même supérieure à la proportion de l’ensemble des immigrants qui ont 
choisi une région à faible densité comme lieu d’établissement initial (7 %).
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Canada, ayant des amis ou de la famille au pays, ou ayant déjà un emploi 
qui les attend, la plupart doivent affronter les mêmes défis : se trouver 
d’abord un logement, intégrer le marché du travail, ou poursuivre des 
études11. Dans ce contexte, un certain ajustement résidentiel est alors à 
prévoir peu de temps après l’arrivée au pays si le lieu de travail ou d’études 
est assez éloigné du lieu de résidence initial, d’où la forte proportion de 
migrants ayant déclaré vouloir se rapprocher du lieu de travail ou d’études. 
Les migrations motivées par la recherche d’un emploi ou de meilleures 
perspectives d’emploi s’inscrivent également dans un cheminement 
logique d’intégration. Insatisfaits des possibilités offertes sur le lieu de rési-
dence initial, les nouveaux immigrants cherchent simplement des oppor-
tunités ailleurs. 

Les résultats reflètent également l’importance du rôle des réseaux 
sociaux dans la migration interne, surtout en ce qui concerne le choix 
d’une destination. Près d’un dixième des migrants ont cherché à se rappro-
cher de la famille et près de deux migrants sur cinq (37 %) ont choisi une 
destination en fonction de la présence de membres de la famille ou d’amis. 
Cela peut surprendre dans la mesure où la majorité des nouveaux immi-
grants se sont établis dès l’arrivée près de leur famille ou de leurs amis. 
Mais il n’est pas impossible que les immigrants aient, dans bien des cas, des 
connaissances dans plus d’une ville. Les parents et les amis constituent des 
sources d’information quant aux destinations potentielles (hypothèse de 
l’information). Dans la mesure où les nouveaux immigrants ont une 
connaissance relativement limitée du pays au cours des premières années, 
cette information peut prendre une importance considérable. De plus, il 
est probable que plusieurs migrants prévoient que les membres de la 
famille ou les amis pourront faciliter leur intégration à un nouveau milieu 
(hypothèse de la facilitation). Les données de l’ELIC illustrent bien le rôle 
important joué par la famille et les amis. Par exemple, c’est le plus souvent 
par l’entremise d’amis que les nouveaux immigrants ont réussi à trouver 
un emploi : 44 % des nouveaux immigrants ayant travaillé au cours de 
leurs quatre premières années au Canada ont trouvé un emploi (ou plus) 
de cette façon (résultats non montrés). En outre, quelles que soient les 
difficultés rencontrées par les nouveaux immigrants au cours des six 
premiers mois, leur source d’aide privilégiée a toujours été la famille et les 
amis (Chui et collab., 2003).

11. Cela explique probablement en partie pourquoi Grenier (2003) observe que le 
temps écoulé depuis l’arrivée au Canada est un meilleur prédicteur de la migration 
que l’âge.
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L’examen des motifs de migration permet de constater qu’il y a non 
seulement plusieurs types de migration, mais aussi qu’à chacun de ces 
types correspondent des trajectoires particulières. Certains résultats s’avè-
rent particulièrement instructifs à l’égard des initiatives visant à favoriser 
la régionalisation de l’immigration. Les migrants des régions à faible 
densité sont proportionnellement plus nombreux à partir pour trouver un 
emploi ou de meilleures possibilités d’emplois que ceux en provenance 
d’autres régions. De plus, cette motivation tend à orienter les migrants en 
provenance des grands centres loin des régions à faible densité. De toute 
évidence, les difficultés que connaissent les immigrants à intégrer le marché 
du travail sont susceptibles de miner les efforts visant une meilleure répar-
tition de l’immigration. 

Avant de conclure, il importe de situer les résultats de cette étude dans 
le contexte socio-économique qui prévalait au moment où s’est déroulé 
l’ELIC. En effet, les résultats d’une étude montrent qu’une proportion 
importante des immigrants admis au pays entre 2000 et 2004 avaient une 
formation en sciences informatiques et en génie (Statistique Canada, 
2008). Or le secteur des technologies de l’information et des communica-
tions (TIC) a connu une baisse importante de l’emploi entre 2000 et 2005. 
Cette baisse de l’emploi a eu pour effet une de diminuer les gains des 
immigrants récents formés dans le domaine. Mais il est également possible 
qu’elle ait forcé un grand nombre d’entre eux à migrer pour trouver des 
alternatives ailleurs dans un marché contingenté, ce qui aurait eu pour 
conséquence d’accroître le nombre d’immigrants ayant voulu migrer pour 
des raisons liées au travail. Comme l’ELIC ne suit qu’une seule cohorte 
d’immigrants, il n’est pas possible de mesurer l’effet spécifique du contexte 
sur la migration, ce qui constitue une limite importante de l’étude.
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 ABSTRACT

Patrice DION

Secondary migration by new immigrants during their first four years in Canada : motiva-
tions and trajectories

This study is based on data from the Longitudinal Survey of Immigrants to Canada ; it examines 
the reasons why new immigrants leave their settlement region, and attempts to achieve a 
better understanding of the mechanisms by which secondary migrations impact on the distri-
bution of immigrants across the country. The findings show that motivations linked to work or 
to study are predominant, but that the presence of friends and family members is an important 
factor in the choice of destination. Migrants from regions which are traditionally less favoured 
by immigrants are proportionally more likely than those from other regions to leave to find 
employment or better employment prospects. In addition, migrants who for this reason are 
less likely to opt for a region with a low immigrant density, compared to migrants who moved 
for other reasons.


